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Annexe 1 – Modalités pratiques de déploiement du module ( expertises ) 

 

1. La sélection des organismes d’expertise est transparente pour les services déconcentrés 

Le paramétrage de l’application est propre à chaque organisme d’expertise afin de tenir compte de 

son organisation administrative. Il est défini avant l’ouverture du module et permet d’identifier, pour 

chaque département, quels sont les services d’expertise compétents techniquement et 

géographiquement pour chaque type de phénomène naturel couvert par la garantie catastrophe 

naturelle. 

Les services déconcentrés n’ont pas à identifier d’interlocuteurs avant de réaliser leur demande 

d’expertise, cette identification étant pré-établie dans l’application. Ils doivent seulement sélectionner 

le type d’expertise sollicité. 

 

2. L’ouverture du module ( expertises ) sera progressive  

L’ouverture du service expertise s’effectuera progressivement par type de phénomène : mouvements 

de terrain, séisme, vents cycloniques… 

A chaque fois que le module est ouvert pour un type de phénomène, un message d’information 

formalisé annonçant l’ouverture du service est transmis aux services déconcentrés et aux organismes 

d’expertise concernés (cf. modèle de message en annexe 2). Ce message précise le type de 

phénomène pour lequel il est désormais possible de solliciter une expertise de manière dématérialisée, 

la date d’ouverture effective du service, les organismes concernés et d’éventuelles autres consignes sur 

les modalités pratiques de transmission des demandes d’expertise. 

Lorsque l’utilisation du module � expertises � est décidée pour un type de phénomène, les services 

déconcentrés pourront saisir l’ensemble des experts compétents pour traiter ce phénomène. A titre 

d’illustration, l’instruction d’une demande déposée au titre des mouvements de terrain suppose la 

réalisation d’une expertise météorologique (par Météo-France) et d’une expertise géotechnique (par le 

BRGM, le CEREMA ou l’ONF-RTM selon la localisation du département où s’est produit le sinistre). 

L’ouverture du module pour traiter les expertises au titre des mouvements de terrain interviendra une 

fois l’intégration de l’ensemble de ces différents organismes réalisée dans l’application. 

 

3. L’information des acteurs sur l’avancée de l’instruction 

L’utilisation du module � expertises � par les services donne lieu à la transmission de messages 

automatiques d’information et d’alerte de la part d’iCatNat. A chaque étape du processus (saisine de 

l’organisme d’expertise, réception et prise en compte de la demande d’expertise, télé-versement de 

l’expertise dans iCatnat…), l’application transmettra des messages automatiques aux intervenants 

concernés (préfecture, DDI et organismes d’expertise).  

Les boites courriels fonctionnelles désignées par les services seront utilisés par iCatNat. Elles sont 

librement modifiables à la demande des acteurs concernés. 
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4. Le traitement des demandes de précisions ou de compléments d’expertise 

Le rapport d’expertise télé-versé par un organisme peut susciter des questions de la part du service 

déconcentré ou des demandes de complément à son initiative, à la demande de la DGSCGC ou de la 

commission interministérielle. 

Dans ce cas, le service déconcentré interroge l’organisme d’expertise en renvoyant la demande 

d’expertise dans l’application. Un champ � observation partagée � dans l’application iCatNat permet à 

au service déconcentré de poser une question ou de solliciter un complément d’expertise et à 

l’organisme d’expertise de répondre aux interrogations (cf.annexe 3 dédiée aux présentations des 

principales fonctionnalités du � module expertises �).  

 
5. La gestion des expertises réalisées par des organismes d’expertise privés 

Le module est réservé à l’usage des seuls services d’expertise de l’Etat. Des expertises réalisées à 

l’initiative des communes ou des sinistrés par des organismes privés sont parfois communiquées à 

l’appui des demandes communales de reconnaissance.  

Ces pièces, qui sont facultatives mais peuvent être utiles à la compréhension des phénomènes naturels 

en cause, continueront à être déposées dans l’application iCatNat par les services déconcentrés au 

cours l’instruction. Comme aujourd’hui, ces documents sont numérisés et déposés dans la demande 

communale concernée dans iCatNat. 
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Annexe 2 – Modèle de fiche d’information annonçant l’ouverture du module expertise par type de 

phénomène. 

 

 

 

Décision d’ouverture du module expertises d’iCatNat  

 

 

1. Phénomène naturel 

concerné par l’ouverture du module 

 

 

 

2. Organisme(s) d’expertise 

concerné(s) par l’ouverture du module 

 

 

 

3. Types d’expertise concernée (s) 

par l’ouverture du module 

 

 

 

4. Date d’ouverture effective du service  

pour le phénomène naturel  

 

 

 

5. Précisions – commentaires 

 

 

 

 

 

 

 

Le chef de la mission de catastrophes naturelles 

 

 

Signature 
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Annexe 3 – Présentation des principales fonctionnalités du module expertises 

 

 

 

Sommaire : 

A. Solliciter un organisme d’expertise dans iCatNat 

B. Annuler la sollicitation d’un organisme d’expertise dans iCatNat 

C. Solliciter plusieurs expertises auprès du même organisme dans iCatNat et les annuler 

D. Suivi de la validation et de la livraison d’un rapport par l’organisme d’expertise dans iCatNat 

E. Demander une précision / un complément d’expertise dans iCatNat 

 

 

A. Solliciter un organisme d’expertise dans iCatNat  

Cette action s’effectue depuis l’écran � Détail de la demande �. 
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B. Annuler la sollicitation d’un organisme d’expertise dans iCatNat  

Cette action s’effectue depuis l’écran � Détail de la demande �. 
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C. Solliciter plusieurs expertises auprès du même organisme dans iCatNat 

Sélectionner d’abord les demandes communales pour lesquelles le même type d’expertise va être 
sollicité auprès du même organisme d’expertise, puis cliquer sur le bouton � traitement de masse �. 
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D. Suivi de la validation et de la livraison d’un rapport par l’organisme d’expertise dans iCatNat 

Une fois le rapport télé-versé et la sollicitation validée par l’organisme d’expertise, une notification est 

automatiquement envoyée par voie électronique à la Préfecture.  

Exemple de message : 

[iCatNat] - Rapport d’expertise :  
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E. Demander une précision / un complément d’expertise à un organisme d’expertise 

 

Cette action s’effectue depuis l’écran � Détail de la demande �. 

 

 

En cliquant sur le bouton � Ajouter une observation partagée �, un champ libre s’ouvre :  

 



17 
 

Règles de gestion du champ partagé 

Il s’agit d’un champ partagé entre le service déconcentré et l’organisme d’expertise : les intervenants 
rédigent leur question et leur réponse dans le même champ. Il est donc important de ne pas supprimer 
les éléments rédigés par chacun d’entre eux.  

A cette fin, un formalisme doit être respecté dans le champ d’observation partagé. Ainsi chaque 
question / réponse rédigée doit faire apparaître : le service rédacteur, la date de rédaction et le 
contenu de la question ou de la réponse. 

Illustration :  

1. Question / demande de complément : 

Service rédacteur de la demande de complément : préfecture du XXXXX 

Date de la demande de complément : XX/XX/XXXX 

Contenu de la demande : Le rapport d’expertise transmis est incomplet. L’annexe n°3 présentée dans 
le sommaire n’a pas été intégrée dans le rapport d’expertise déposé dans iCatNat. 

Si pour répondre à une question ou à une demande de complément d’expertise, le rapport d’expertise 
initial doit être complétée ou remplacée par un autre rapport d’expertise modifiée, l’organisme 
d’expertise l’indique expressément dans sa réponse. 

1. Question / demande de complément : 

Service rédacteur de la demande de complément : préfecture du XXXXX 

Date de la demande de complément : XX/XX/XXXX 

Contenu de la demande : Le rapport d’expertise transmis est incomplet. L’annexe n°3 présentée dans 
le sommaire n’a pas été intégrée dans le rapport d’expertise déposé dans iCatNat. 

2. Réponse : 

Service d’expertise rédacteur : Météo-France 

Date de la réponse : XX/XX/XXXX 

Contenu de la réponse : L’annexe n°3 a été rajoutée au rapport d’expertise déposé dans iCatNat. 

 

 

Organisation des échanges services déconcentrés – organismes d’expertise 

Une fois que le service déconcentré a renseigné le champ partagé avec sa demande de précision ou de 
complément, il effectue une nouvelle demande d’expertise pour la demande communale (cf. A de la 
présente annexe 3). 

L’organisme à nouveau saisi de la demande d’expertise renseigne le champ partagé à son tour et télé-
verse le cas échéant un nouveau rapport d’expertise ou un complément au rapport d’expertise. Il 
valide alors la sollicitation d’expertise. Une notification est automatiquement envoyée par voie 
électronique au service déconcentré par iCatNat afin de l’alerter du traitement de la demande 
d’expertise (cf. C de la présente annexe 3).  
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Annexe 4 – Présentation des principes de paramétrage  

des organismes d’expertise dans iCatNat 

 

1. Le paramétrage des organismes d’expertise dans iCatNat est souple 

Les modalités de paramétrage des organismes d’expertise dans iCatNat sont souples afin de prendre 

en compte les particularités de chaque organisme d’expertise. Elles permettent notamment de 

prendre en compte le champ de compétence géographique des organismes et les différents types 

d’expertise qu’ils réalisent. L’ensemble des situations peut ainsi être prise en compte, des plus simples 

aux plus complexes : 

> Illustration de situation simple : 

Pour un type de phénomène : un seul type d’expertise est nécessaire, un seul organisme est compétent 

à l’échelle nationale pour les réaliser et un seul service au sein de l’organisme centralise et traite 

l’ensemble des demande d’expertise. 

> Illustration de situation complexe : 

Pour un type de phénomène, plusieurs types d’expertise sont nécessaires, plusieurs organismes sont 

compétents à l’échelle nationale chacun disposant d’un champ de compétence géographique propre. 

Par ailleurs, plusieurs services au sein de l’organisme traitent les demandes d’expertise en fonction de 

règles de répartition géographique ou/et techniques internes à l’organisme. 

 

2. Le paramétrage s’appuie sur l’identification de l’organisation interne des services d’expertise 

Ce paramétrage suppose au préalable que les organismes d’expertise identifient et arrêtent : 

- les modalités de son intégration à iCatNat ; 

- un ou plusieurs circuits de transmission des informations et des alertes dans iCatNat (via des boites 

fonctionnelles ou/et professionnelles) ; 

- la liste des agents compétents pour traiter les demandes d’expertise transmises dans iCatNat.  

Chaque expert associé à un organisme d’expertise est identifié par : 

- une adresse courriel professionnelle ; 

- une adresse courriel fonctionnelle ; 

- l’identification du type d’expertise qu’il est compétent pour réaliser (exemple : rapport 

météorologique mouvements de terrain, rapport sismologique…) ; 

- l’indentification du champ géographique de sa compétence (liste des départements de son périmètre 

géographique d’intervention). 

 

3. Création et gestion des comptes iCatNat des personnels des organismes d’expertise. 

Les comptes iCatNat sont individuels et personnels. 

Chaque titulaire de compte doit signer une charte utilisateur précisant les modalités l’utilisation de 

l’application, la conformité aux dispositions de la RGPD et la responsabilité de l’utilisateur quant à la 

diffusion des informations accessibles dans iCatNat. 

 


